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Regeste
A.________/Service de la population (SPOP) | Confirmation du refus du SPOP d'entrer en matière sur la demande de réexamen déposée en 2019 par le recourant, ressortissant serbe, de sa décision du 4 avril 2011 refusant à l'intéressé l'octroi d'une autorisation de séjour. - Au vu des circonstances, même si le délai de cinq ans, prévu par la jurisprudence, courant depuis la décision d'avril 2011 du SPOP est clairement dépassé, un nouvel examen du droit à une autorisation de séjour ne peut entrer en considération. C'est bien uniquement sous l'angle du réexamen que la situation du recourant doit être examinée (consid. 4a). - La naissance de son fils, la durée du séjour du recourant en Suisse (15 ans), la scolarité de sa fille ainsi que le fait qu'il travaille et n'émarge pas aux services sociaux ne constituent pas des motifs de réexamen (consid. 4b et c). Recours rejeté dans la mesure où il est recevable.
Erwägungen
E. 1
Le recourant a requis son audition ainsi que celle de son employeur actuel, soit l'exploitant du restaurant B.________. L'autorité peut mettre un terme à l'instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de forger sa conviction et que, procédant d'une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a acquis la certitude qu'elles ne pourraient l'amener à modifier son opinion (cf. ATF 144 II 427 consid. 3.1.3; 141 I 60 consid. 3.3; 140 I 285 consid. 6.3.1; cf. aussi Tribunal fédéral [TF] 4A_42/2017 du 29 janvier 2018 consid. 3.2; 6B_404/2017 du 20 décembre 2017 consid. 1.1; 2C_1172/2016 du 26 juillet 2017 consid. 2.1). Vu les pièces du dossier, en particulier les courriers de l'employeur du recourant à son propos, la mesure d'instruction proposée n'apparaît ni nécessaire ni utile à l'établissement des faits pertinents pour l'issue du présent litige; elle ne pourrait amener la Cour de céans à modifier son opinion.
E. 2
Le recourant a conclu, à l'appui de son recours, à ce que la décision entreprise soit rapportée, sa demande de reconsidération étant considérée comme recevable, et à ce qu'aucun délai pour quitter le territoire suisse ne lui soit imparti ainsi qu'aux membres de sa famille. a) En procédure juridictionnelle administrative, ne peuvent être examinés et jugés, en principe, que les rapports juridiques à propos desquels l'autorité administrative compétente s'est prononcée préalablement, d'une manière qui la lie sous la forme d'une décision. Dans cette mesure, la décision détermine l'objet de la contestation qui peut être déféré en justice par la voie d'un recours (cf. ATF 144 II 359 consid. 4.3; 134 V 418 consid. 5.2.1 p. 426; 131 V 164 consid. 2.1 p. 164). Le juge n'entre donc pas en matière, sauf exception, sur des conclusions qui vont au-delà de l'objet de la contestation (cf. ATF 144 II 359 consid. 4.3; 134 V 418 consid. 5.2.1 p. 426; arrêt TF 2C_53/2017 du 21 juillet 2017 consid. 5.1). b) Le recourant conclut notamment à ce qu'aucun délai pour quitter le territoire suisse ne soit imparti aux membres de sa famille, auxquels il fait valoir dans son recours qu'un titre de séjour devrait être délivré. Or, la décision attaquée déclare la demande de reconsidération du recourant du 30 avril 2019 irrecevable, subsidiairement la rejette, impartit un délai immédiat à l'intéressé pour quitter la Suisse et lève l'effet suspensif à un éventuel recours. Elle n'impartit en revanche pas un délai aux membres de la famille du recourant pour quitter la Suisse. Il ne revient dès lors pas au tribunal de céans de traiter cette question. Il en découle que la conclusion du recourant à ce propos est irrecevable.
E. 3
Le recourant demande la régularisation de sa situation et l'octroi d'une autorisation de séjour. Il invoque en particulier être père d'un deuxième enfant né le ******** 2017, que son aînée suivrait normalement sa scolarité à ********, et que, depuis plus de quinze ans en Suisse, il oeuvrerait en qualité de cuisinier dans un établissement public où il serait grandement apprécié et qu'il n'aurait jamais démérité ni émargé aux services sociaux. Il demande ainsi de fait le réexamen, et ce pour la cinquième fois, de la décision du SPOP du 4 avril 2011, par laquelle l'autorité intimée avait refusé au recourant la délivrance, sous quelque forme que ce soit, d'une autorisation de séjour et prononcé son renvoi de Suisse. a) A teneur de l'art. 64 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36), une partie peut demander à l'autorité de réexaminer sa décision (al. 1). L'autorité entre en matière sur la demande (al. 2) si l'état de fait à la base de la décision s'est modifié dans une mesure notable depuis lors (let. a), si le requérant invoque des faits ou des moyens de preuve importants qu'il ne pouvait pas connaître lors de la première décision ou dont il ne pouvait pas ou n'avait pas de raison de se prévaloir à cette époque (let. b), ou encore si la première décision a été influencée par un crime ou un délit (let. c). L'hypothèse prévue par l'art. 64 al. 2 let. a LPA-VD permet de prendre en compte un changement de circonstances ou de droit et d'adapter en conséquence une décision administrative correcte à l'origine. Le requérant doit donc invoquer des faits qui se sont réalisés après le prononcé de la décision attaquée, plus précisément après l'ultime délai dans lequel, suivant la procédure applicable, ils pouvaient encore être invoqués (vrais nova ) (cf. CDAP PE.2019.0242 du 27 août 2019 consid. 1a; PE.2018.0488 du 23 août 2019 consid. 2a; PE.2019.0041 du 31 juillet 2019 consid. 2a). Quant à l'hypothèse prévue par l'art. 64 al. 2 let. b LPA-VD, elle vise les cas où une décision administrative entrée en force repose sur un état de fait incorrect dès l'origine et s'avère subséquemment inexacte; le requérant doit dans ce cadre invoquer des faits ou des moyens de preuve qui existaient déjà lorsque l'autorité a statué ( pseudo-nova ), à tout le moins qui pouvaient encore être utilement invoqués vu l'avancement de la procédure et de l'instruction, mais qu'il a découverts postérieurement (cf. ATF 136 II 177 consid. 2.1; 129 V 200 consid. 1.1; CDAP PE.2018.0488 du 23 août 2019 consid. 2a; GE.2018.0186 du 18 juin 2019 consid. 1a; PE.2018.0438 du 19 février 2019 consid. 2b). Les faits invoqués doivent par ailleurs être " importants ", soit de nature à modifier l'état de fait à la base de l'acte attaqué et à aboutir à un résultat différent en fonction d'une appréciation juridique correcte (cf. CDAP PE.2019.0242 du 27 août 2019 consid. 1a; PE.2018.0488 du 23 août 2019 consid. 2a; PE.2019.0041 du 31 juillet 2019 consid. 2a). Lorsque l'autorité administrative refuse d'entrer en matière sur une demande de réexamen, estimant que les conditions requises ne sont pas réunies, l'administré ne peut pas remettre en cause, par la voie d'un recours, la première décision sur laquelle l'autorité a refusé de revenir; il peut seulement faire valoir que l'autorité a nié à tort l'existence de conditions justifiant un réexamen (CDAP PE.2019.0242 du 27 août 2019 consid. 1a; PE.2019.0041 du 31 juillet 2019 consid. 2b; GE.2018.0186 du 18 juin 2019 consid. 1b). b) En principe, même après un refus ou une révocation d'une autorisation, il est à tout moment possible de demander l'octroi d'une nouvelle autorisation, dans la mesure où, au moment du prononcé, l'étranger qui en fait la demande remplit les conditions posées à un tel octroi. Indépendamment du fait que cette demande s'intitule reconsidération ou nouvelle demande, elle ne saurait toutefois avoir pour conséquence de remettre continuellement en question des décisions entrées en force. L'autorité administrative n'est ainsi tenue d'entrer en matière sur une nouvelle demande que lorsque les circonstances ont subi des modifications notables ou lorsqu'il existe un cas de révision (cf. arrêts TF 2C_176/2019 du 31 juillet 2019 consid. 7.1; 2C_862/2018 du 15 janvier 2019 consid. 3.1, et les références citées). La jurisprudence a retenu qu'un nouvel examen de la demande d'autorisation peut intervenir environ cinq ans après la fin du séjour légal en Suisse. Un examen avant la fin de ce délai n'est toutefois pas exclu, lorsque les circonstances se sont à ce point modifiées qu'il s'impose de lui-même (TF 2C_862/2018 du 15 janvier 2019 consid. 3.1; 2C_556/2018 du 14 novembre 2018 consid. 3; 2C_198/2018 du 25 juin 2018 consid. 3.3, et réf. cit.). Le délai de cinq ans commence à courir à compter de la date d'entrée en force de la décision initiale de refus, de non-renouvellement ou de révocation de l'autorisation de séjour ou d'établissement (cf. TF 2C_170/2018 du 18 avril 2018 consid. 4.2; 2C_1224/2013 du 12 décembre 2014 consid. 5.1.2). Le nouvel examen de la demande suppose que l'étranger ait respecté son obligation de quitter la Suisse et ait fait ses preuves dans son pays d'origine ou de séjour (cf. TF 2C_170/2018 du 18 avril 2018 consid. 4.2, et réf. cit.; voir aussi TF 2C_862/2018 du 15 janvier 2019 consid. 3.3). c) Un étranger peut, selon les circonstances, se prévaloir du droit au respect de sa vie privée et familiale garanti par l'art.
E. 8
par. 1 CEDH – à l'instar de l'art. 13 al. 1 Cst. – pour s'opposer à l'éventuelle séparation de sa famille; encore faut-il que la relation entre l'étranger et une personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en Suisse soit étroite et effective (ATF 137 I 284 consid. 1.3; 135 I 143 consid. 1.3.1; 131 II 265 consid. 5; 130 II 281 consid. 3.1). 4. a) La décision initiale date en l'occurrence du 4 avril 2011; elle refusait au recourant l'octroi d'une autorisation de séjour, sous quelque forme que ce soit, et prononçait son renvoi de Suisse. Elle a fait l'objet d'un recours à la CDAP qui l'a rejeté et a confirmé la décision attaquée par arrêt du 16 juin 2011 (PE.2011.0122). Cet arrêt est entré en force, faute d'avoir été contesté. Le recourant, qui n'a jamais quitté le territoire vaudois, a ensuite sollicité du SPOP à plusieurs reprises le réexamen de sa décision du 4 avril 2011, mais sans succès. La nouvelle demande de reconsidération du recourant des 5 et 30 avril 2019, tendant à la régularisation de sa situation, a été déposée près de huit ans après l'entrée en force de l'arrêt de la CDAP du 16 juin 2011, confirmant la décision du 4 avril 2011 du SPOP. Le recourant ne s'est toutefois pas conformé à l'ordre qui lui avait été donné de quitter la Suisse, ce qui est pourtant un préalable nécessaire. Ne pas exiger le respect de cette condition reviendrait en effet à permettre au recourant de contourner la décision de renvoi prise à son encontre. Dans ces circonstances et ce, même si le délai de cinq ans prévu par la jurisprudence précitée est clairement dépassé, un nouvel examen du droit à une autorisation de séjour ne peut en l'occurrence entrer en considération (cf. arrêt TF 2C_170/2018 du 18 avril 2018 consid. 4.3, et la référence citée). C'est donc bien uniquement sous l'angle d'éventuels motifs de réexamen que la situation du recourant doit être appréciée. b) Le recourant invoque tout d'abord à l'appui de sa demande la naissance de son fils le ******** 2017. Cette naissance est toutefois intervenue alors qu'une précédente procédure de réexamen était pendante. Une demande en ce sens avait en effet été déposée par le recourant le 1 er septembre 2016, le SPOP n'ayant ensuite rendu une décision d'irrecevabilité de la demande, subsidiairement de rejet, que le 24 mai 2018. Le recourant aurait ainsi à l'évidence pu invoquer la naissance de son fils avant que la décision précitée du SPOP ne soit rendue, sachant en outre que ce dernier lui a imparti, le 24 octobre 2017, un délai au 24 novembre 2017 pour préciser, preuves à l'appui, les faits importants nouveaux qui pourraient l'amener à modifier sa décision du 4 avril 2011. Cet élément ne saurait ainsi constituer un fait nouveau au sens de l'art. 64 al. 2 let. a et b LPA-VD. A supposer même que la naissance de son fils constitue un fait nouveau, l'on ne voit pas qu'il puisse influencer d'une quelconque manière la présente procédure. Le recourant ne peut en effet se prévaloir des dispositions relatives ni au respect de sa vie familiale pour s'opposer à une éventuelle séparation de sa famille ni au regroupement familial inversé. Son fils, qui ne bénéficie pas même d'une autorisation de séjour, se trouve en effet, comme d'ailleurs sa mère et sa soeur, en situation illégale en Suisse. c) Le recourant invoque également à l'appui de sa demande le fait qu'il vit en Suisse depuis plus de quinze ans, que sa fille aînée suit normalement sa scolarité à ********, qu'il oeuvre en qualité de cuisinier dans un établissement public où il est grandement apprécié et qu'il n'a jamais démérité ni émargé aux services sociaux. De tels éléments ne sont pas déterminants. En effet, le simple écoulement du temps et une évolution normale de l'intégration en Suisse ne sont pas constitutifs d'une modification des circonstances de nature à admettre une reconsidération (cf. arrêts TF 2A.7/2004 du 2 août 2004 consid. 1; 2A.180/2000 du 14 août 2000 consid. 4c; CDAP PE.2018.0438 du 19 février 2019 consid. 2b; PE.2017.0300 du 22 janvier 2018 consid. 2a, et réf. cit.). En outre, l'intégration dont se prévaut le recourant ne saurait de toute manière être prise en compte, dans la mesure où il est demeuré illégalement en Suisse et que sa situation ne saurait être jugée par les autorités à l'aune du fait accompli, ce qui de plus reviendrait à défavoriser les personnes qui agissent conformément au droit (cf. arrêt TF 2C_862/2018 du 15 janvier 2019 consid. 3.3, et les références citées). d) C'est en conséquence à juste titre que l'autorité intimée n'est pas entrée en matière sur la demande de réexamen déposée par le recourant. 5. Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours dans la mesure où il est recevable et à la confirmation de la décision attaquée. Les frais judiciaires, arrêtés à 600 fr., sont mis à la charge du recourant; il n'est pas alloué de dépens (cf. art. 49, 55, 56, 91 et 99 LPA-VD et art. 4 du tarif vaudois du 28 avril 2015 des frais judiciaires et des dépens en matière administrative [TFJDA; BLV 173.36.5.1]).
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